
Arrêté viziriel du 22 novembre 1921 (21 rébia I1340) relatif à la vente des beurres, saindoux,
huiles et matières grasses alimentaires

(BO n°477 du 13/12/1921, page 1903 et BO n°1364 du 16/12/1938, page 1690)

Vu le dahir du 14 octobre 1914 (23 kaada 1332) et notamment ses articles 19, 21, 22, 23, 24, 25
et 45 ;

Vu l'arrêté viziriel du 2 janvier 1915 (15 safar 1333) sur le conditionnement des marchandises et
notamment ses articles 2 et 6 ;

Vu l'arrêté viziriel du 6 février 1916 (1er rebia II 1334) portant réglementation de l'emploi des
substances antiseptiques des matières colorantes et des essences artificielles dans les denrées
alimentaires ;

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la santé publique, de réglementer les conditions de
vente des graisses et huiles alimentaires,

ARRETE :

ARTICLE PREMIER. - Il est interd it à qui conque se liv re à la fabrication ou à la
pré par ation du beu rre , de fab riq uer et de dé ten ir dan s les loc aux ou dan s quelque lieu
que ce soit, de la margarine ou de l’oléo margarine ou d’en laisser fabriquer ou détenir par une
autre personne dans les locaux occupés par lui.

ART . 2. (Rétabli par le Décret n°2-93-179 du 12/12/1995 - BO 4338 du 20/12/1995, p 851 et complété par le
Décret n°2-99-940 du 22/11/1999 - BO 4748 du 2/12/1999, p939) -

a) La déno mina tion " beurre" sans autr e indi cation est rése rvée au produit obt enu
exc lus ivemen t par le bar attage soi t du lai t, de la crème ou de leu r mélange.

Le beurre doit contenir, pour 100 grammes du produit fini, au moins 82 pour cent de matières
grasses et 18 pour cent au maximum de matières non grasses, dont 16 pour cent maximum d’eau,
et doit répondre aux normes microbiologiques, physico-chimiques et de stockage qui seront fixés
par arrêté du ministre de l’agriculture et de la mise en valeur agricole.

La dénomination de beurre préparé entièrement ou en partie avec du lait d’une femelle laitière
autre que la vache, doit être accompagnée de l’indication bien apparente de l’espèce ou des
espèces animales d’où il est issu.

b) Le s " be ur re s de ta bl es " so nt ce ux do nt l’ ac id it é ex pr im ée en centimètres
cubes de potasse normale pour 100 grammes de produit fini est inférieure à 7°.

c) Les beurres dont l’acidité exprimée comme ci-dessus est comprise entre 7° et 15° doivent être
vendus comme "beurres de cuisine.

d) Les beurres dont l’acidité exprimée comme ci-dessus est supérieure à 15° sont considérés
comme impropres à la consommation. Toutefois, une acidité supérieure à 15° sera tolérée pour
les beurres dont les caract ères sont ceux du «smen».

e) La dénomination "smen" est réservée au produit obtenu à partir du lait, de la crèm e ou de



beurre pas teurisé ou non, par sala ge et par l’action des lipases et/o u de micro -orga nismes
lipolyt iques sélecti onné s. Il peut être aromat isé à l’a ide de plantes aromat iqu es ou de
leurs ext rai ts ou essences.

Après maturation, il doit répondre aux caractéristiques suivantes: contenir aumaximum 16 pour
cent d’eau et 5 pour cent de sel et avoir un indice d’acide minimal de 10.

f) La dénomination "beurre concentré " est réservée au «produi t contenant au minimum
99,8 grammes de matiè re grasse pour 100 grammes de produit fini dont 96 pour cent de
matière grasse butyrique. Il doit avoir fait l’objet, à l’ ex cl us io n de to ut au tr e tr ai te me nt
qu e ce lu i de l’ az ot e gaze ux , de l’ incorporat ion de subs tances révé la tr ices
déte rminées. Toutefoi s, il peut faire l’objet de l’incorporation au maximum de 2 pour cent
de composants de matière sèche dégraissée du lait et/ou de 0,5 pour cent de lécithine et/ou de
0,75 pour cent de chlorure de sodium.

g) La dénomination "huile de beurre" est réservée au produit obtenu par la fusion de beurre
contenant 99,3 pour cent au maximum de matière grasse, 0,5 pour cent au maximum d’eau et
0,3 pour cent d’acides gras libres (exprimé en acide oléique) et avoir un indice de peroxyde de
0,8 au maximum (exprimé en milléquivalents d’oxygène actif par kilogramme).

La dénomination "huile de beurre anhydre" est réservée à l’huile de beurre contenant 0,1 pour
cent au maximum d’eau et avoir un indice de peroxyde de 0,3 au maximum exprimé en
milléquivalents d’oxygène actif par kilogramme.

h) La dénominati on "beurre fermier" ou "zabda beldia" est réservée au beurre préparé à la
ferme, en vue de la vente par le producteur à partir du lait de ses propres vaches et don t la
matura tion est obt enue grâce aux fermen ts naturels qu’il renferme.

Ne peuvent être mis en circulation ou en vente sous la dénomination de "beurre fermi er" ou
"zab da beldia" que les beurr es fab riq ués à parti r des lai ts pr ov en an t de s fe rm es
la it iè re s co nt rô lé es et ti tu la ir es d’ un ce rt if ic at sanitaire dit "patente sanitaire ". Les
conditions de production du beurre fermier, de la délivrance et de retrait de la paten te
sanit aire sont fixées par arrêt é du ministre de l’agriculture et de la mise en valeur agricole.

i) La dénominat ion "beurre salé" est appliquée au beurre dont la teneur en sel
commercia lement pur , est compri se ent re 5 et 15 grammes pour 100 grammes de produit
fini.

j) La dénomination "beure demi-sel" peut être appliquée au beurre dont la teneur en sel est au
plus égale à 5 grammes pour 100 grammes de produit fini.

k) La mention "pasteurisé" peut être ajoutée aux mentions "beurre de table" ou "beurre de
cuisine" lorsque la matière première utilisée pour la fabrication du beurre a été pasteurisée.

L’addition dans le beurre de produits régénérateurs de parfums, d’essences , d’arômes
chimiques artificiels ou autre substances similaires est interdite, à l’exception de
l’aromatis atio n du beur re dit "smen arom atis é" à l’a ide des extraits ou essences végétales
tel que le thym.

l) La dénomination "trois quarts beurre" : est réservée au produit ayant une teneur en matière
grasse laitière de 60 gr pour 100 gr de produit fini au minimum et de 62 gr pour 100 gr de produit



fini au maximum.

m) La dénomination "matières grasses laitière à tartiner à X%" : est réservée au produit
ayant les teneurs en matière grasse laitière suivantes :

- inférieures à 39 gr pour 100 gr de produit fini;

- supérieures à 41 gr pour 100 gr de produit fini et inférieures à 60 gr pour 100 gr de produit fini;

-supérieures à 62 gr pour 100 gr de produit fini et inférieures à 80 gr pour 100gr de produit fini.

n) La dénomination "demi-beurre" : est réservée au produit ayant une teneur en matière grasse de
39 gr au minimum et de 41 gr pour 100 gr de produit fini au maximum.

o) La dénomination "beurre cru" ou "beurre de crème cru" : est réservée au beurre obtenu
exclusivement à partir de crème n’ayant pas subi de traitement thermique d’assainissement.

p) La dénomination "beurre extra-fin" : est réservée au beurre fabriquéexclusivement de crème :
- n’ayant pas subi de traitement d’assainissement autre que la pasteurisation;
-n’ayant été ni congelée ni surgelée;
-mise en fabrication dans un délai de 72 heures au maximum après la collecte du lait ou de la
crème et 48 heures au maximum après l’écrémage du lait, et n’ayant subi aucune
désacidification.

Cett e déno mina tion ne peut être util isée pour dési gner des beur res ayan t subi une
opéra tion de con gél ati on, de surgé lat ion, de mél ang e, de foisonnement.

q) La dénominat ion "beurre fin ": est réservée au beu rre dans lequel la prop ortion de
mati ère grasse lait ière congelée ou surgelée mise en œuvre n’excède pas 30 gr pour 100 gr
de produit fini.

r) La dénomination "beurre allégé": est réservé au produit émulsionné obtenu par des procédés
physiques dont les constituants sont d’origine laitière et dont la teneur en matière grasse est au
moins égale à 41 gr et au plus égale à 65 gr pour 100 gr de produit fini.

Toutefois, la dénomination demi-beurre peut s’appliquer à un beurre allégé dont la teneur en
matière grasse est égale à 41 gr pour 100 gr de produit fini.

s) La dénomination "spécialité laitière à tartiner allégée" ou à "teneur lipidique réduite" : est
réservée au produit émulsionne obtenu par des procédés physiques dont les constituants sont
d’origine laitière et dont la teneur en matière grasse est au moins égale à 20gr et inférieur à 41 gr
pour 100g r de produit fini.

ART . 3. (abrogé et remplacé par le Décret n°2 -99-1024 du 22/11/ 1999 - BO 4748 du 02/12/1999, p940) -
Les produits définis à l’article 2 ci-dessus ne peuvent être importés, détenus en vu e de la
ve nt e, mi s en ve nt e ou ve nd us qu e co nd it io nn és da ns des emba llages renfermant les
quanti tés nominales comp rises entr e 5 gr inclus et 25 gr inclus exprimées en utilisant
comme unité de mesure le gramme ou le kilogramme.

Lorsqu’un préemballage est constitué de deux ou plusieurs préemballages individuel s , la
ga mme de val eu rs ci tée ci -des sus s’a ppl ique au x préemballages individuels.



Lorsqu’un préemballage est constitué de deux ou plusieurs préemballages individuels qui ne
sont pas dest inées à être vend us individu elle ment , cett e gamme de valeurs s’applique au
préemballage.

Au moment de la vente au consommateur, les produits doivent être conditionnés dans des
emballages à usage alimentaire.

Les emballages doivent répondre aux conditions prévues par la réglementation en vigueur
relative aux matériaux destinés à être mis au contact des aliments et denrées destinées à
l’alimentation humaine.

L’étiquetage des produits doit être conforme aux dispositions réglementaires en vigueur en
matière d’étiquetage des denrées alimentaires.

Sont considérés comme impropres à la consommation humaine les produits re co nn us no n
co nf or me s au x no rm es mi cr ob io lo gi qu es et ph ys ic o -chimiques fixées par la
réglementation en vigueur.

Outre les dispositions du présent article, le beurre importé ne peut être introduit, mis en
circulation ou en vente que si les récipients ou les emballages qui le contiennent portent la
dénomination beurre pasteurisé suivie, le cas échéant, du qualificatif du beurre conformément
aux définitions ci-dessus. L’emballage doit également porter le pays d’origine, le nom ou la
raison sociale et l’adresse du fabriquant, le poids net, la date de fabrication et la date limite de
consommation. Le be ur re im po rt é do it ré po nd re au x no rm es qu i so nt fi xé es pa r la
réglementation en vigueur.

ART . 4. -Les sa ind oux per dent droit à cet te app ell ati on lorsq u’i ls ont subi une
manipulation susceptible de modifier leur composition naturelle ou leur teneur en principes
utiles.

ART . 5. (complé té par l’Ar rê té vizi ri el du 26 /0 1/19 55 - BO 22 09 du 25/02/1955, p 311) - Les
graisses alimentaires ou graisses comestibles doivent être vendues sous la dénomination de
"graisse", complétée par l’indication de la matière animale ou végétale d’où la graisse est tirée.

Tout mélange des graisses visées au précédent paragraphe doit être désigné sous une
dénomination qui le distingue nettement des graisses pures de la mêm e cat égo rie.

Il est in terdi t d’i mpo rte r, de met tre en ven te ou de ven dr e com me hui le alimentai re
tou t mélange , en quelque proport ion que ce soi t, de grai sses et d’huiles comestibles.

La différence entre les huiles et les graisses alimentaires consiste dans le fait que, à la
tem pér atu re de 15° , les premi è res son t flu ides et que les secon des sont concrè tes.

La dénomination "huile végéta le concrète" pourra être admise p o u r d é s i g n e r l e s
m é l a n g e s d e d i v e r s e s m a t i è r e s g r a s s e s al im en ta ir es d’o ri gi ne vé gé ta le .
Da ns ce ca s, ce tt e dén om in at io n devra figurer sur l’étiquetage des récipients et emballage
en caractères identiques et de mêmes dimensions que la dénomination de vente du produit.

ART . 6. (abrogé et remplacé par l’ Arrêté viziriel du 28/11/1950 -BO 1993 du 5/01/1951, p 3). - Une
huile alimentaire est dite:



"Naturelle" si elle a été extraite uniquement par des procédés mécaniques de fruits ou grai nes
d’une même espèce botaniq ue et en bon éta t de cons ervation, sans rancissement, ni
moisissure, si elle a été ni raffinée, ni blanchie ou neutralisée par des moyens chimiques;

"Raffinée" si elle a subi un traitement chimique et physique destiné à éliminer certaines
défec tuosi tés ou imperfecti ons, que l’hui le provienne de fruit s ou de graines d’une même
espèce botan ique, ou d’un mélange d’hui les extra i tes de fruits ou de graines d’espèces
botaniques différentes;

"De coupage" si elle a été obtenue par l’add ition à une huile natur elle, d’une huile raffinée,
ces huile s provenant l’une et l’aut re de fruit s ou de graines d’une même espèce botanique;

"De mélange" si elle a été obtenue par le mélange d’huiles naturelles, d’huiles de coupage ou
d’huiles raf finées provenant de fru its ou de graines d’espè ces botaniques différentes.

Ont seules droit à l’appellation "pure", les huiles naturelles, les huiles de coupage et les huiles
raffinées obtenues à partir de fruits ou de graine d’une même espèce botanique.

L’e mpl oi de nom s de fru its ou de gra ine s dan s la dés ign ati on d’u ne hui le alimentaire
n’est autorisé que si cette huile provient exclusivement des fruits ou graines indiqués.

Selon leur acidit é, exprimée en gramme d’acide oléique pour 100 grammes du produit, les
huiles alimentaires mises en vente sans indication des fruits ou graines dont el le s pr ov iennent
ou le ur s mél anges, ne peuv en t êt re dési gnées que sous l’appellation:

-"huile de table" si l’acidité est inférieure ou égale à 0 gr. 7 ;

-"huile comestible" si l’acidité est inférieure ou égale à 2 grammes;

Selon leur acidité, exprimée en gramme d’acide oléique pour 100 grammes du produit, la qualité
des huiles alimentaires doit être indiquée exclusivement de la façon suivante:

a) Huiles dont l’acidité est inférieure ou égale à 2 grammes pour 100 grammes du produit:

1 ° Huiles naturelles dont la dénomination fait connaître le fruit ou la graine dont elles
proviennent :
-«vierge extra» si l’acidité est inférieure ou égale à 0 gr. 7;
-«vierge 1ère qualité» si l’acidité est inférieure ou égale à 1 gr;
-«vierge 2ème qualité" si l’acidité est inférieure ou égale à 1 gr. 5;
-«bouchable» si l’acidité est inférieure ou égale à 2 gramme;

2° Huiles de coupage dont la dénomination fait connaître le fruit ou la graine dont
elles proviennent :
"Extra-fine" si l’acidité est inférieure ou égale à 0 gr. 7;
"surfine" si l’acidité est inférieure ou égale à 1 gr.;
"fine" si l’acidité est inférieure ou égale à 2 gr.;

3° Huiles raffinées: Un e hu il e qu i a su bi le tr ai te me nt du ra ff in ag e ne pe ut
pr ét en dr e au qua lif ica tif "ra ffi née " que si son acidit é n’excède pas 0 gr. 5. Le
qua lif ica tif "neutre" peut être appliqué aux huiles raffinées dont l’acidité est
inférieure à 0 gr. 1;



4° Huiles de mélange et huiles dont la dénomination ne fait pas connaître les fruits ou
les graines dont elles proviennent:

-«surchoix» si l’acidité est inférieure ou égale à 0 gr 7 ;

-«1 erchoix» si l’acidité est inférieure ou égale à 1 gr. ;

-«2 ème choix» si l’acidité est inférieure ou égale à 2 gr.

b) Huiles dont l’acidité est supérieure à 2 grammes pour 100 grammes du produit:
1 ° Huiles d’olive et d’argan:

«courante» si l’acidité est inférieure ou égales à 3 grammes;
« Lampante » si l’acidité est supérieure à 3 grammes ;

2° Huiles autres que d’olive et d’argan :
Les huiles extraites de graines ou de fruits autres que l’olive et l’argan et dont l’ ac id it é
ex pr im ée en ac id e ol éi qu e es t su pé ri eu re à 2 gr am me s ne peuvent être mises en vente
comme huiles alimentaires.

L’e mplo i de toute indication, de tout signe , de toute appellat ion ou marque
commerciale susceptible de créer une confusion dans l’esprit de l’acheteur sur la nature, la
quali té, est interdit en toutes circonstances et sous quelques formes que ce soit.

Il est int erd it de transp ort er, dét eni r, met tre en ven te ou vendre une hui le alimentaire
sous une dénomination qui ne serait pas conforme aux dispositions ci-dessus.

ART . 7. - Les dénominations usitées dans le commerce pour désigner les mélanges de graisses et
les appellations "huile comestible", "huile de table", lorsqu’elles désignent une huile mélangée
peuvent être accompagnées de l’indication d’un ou plusieurs éléments constituant le mélange,
mais à la condition que la mention complémentaire fasse connaître exactement la proportion
dans laquelle le ou les éléments dénommés entrent dans le mélange.

Les dénominations et mentions ci-dessus prévues doivent être imprimées en caractères
identiques.

ART . 8. (modifié ou complété par le Décret n°2-88-105 du 28/08/1989 - BO 4010 du 6/09/1989, p 239) -
Dans tous les étab lisseme nts où s’ex erce le comm erce des graisses et des huiles destinées à
l’alimentation, les produits mis en vente ou les réc ipients et emballages qui les contiennent
doivent por ter une inscription in di qu an t en ca ract èr es appa rent s, la dénomina tion
so us la qu el le ces produits sont mis en vente. Cette inscription doit être rédigée sans
abréviation et disposée de façon à ne pas dissimuler la dénomination du produit.

L’inscription portée sur les récipients ou emballages dans lesquels la marchandise est livrée
doit indiquer en caract ères apparents s oit le volume pour ceux destinés au commerce de
détail, soit le poids brut et la tare d’usage pour ceux dont le contenu est destiné au
reconditionnement.

L’ob li ga ti on éd ic té e pa r le pa ragraphe pr écèden t ne s’ appl ique qu ’aux marchandises
livrées directement au consommateur.

ART . 8 bis. (modifié ou complété par le Décret n°2-56-538 du 12/09/1956 - BO 2290 du 21/09/1956, p 1082,
le Décret n°2-88-105 du 28/08/1989 - BO 4010 du 6/09/1989, p 239 et Décret n°2-05-776 du 19/10/2006 - BO



5470 du 02/11/2006, p 1840) - Tout négociant procédant actuellement à la mise en bouteilles des
huiles alimentaires en vue de leur vente, doit en faire la déclaration au ministère du commerce,
de l’artisanat, du tourisme et de la marine marchande, par lettre recommandée.

Afin que toutes les mesures d’hygiène et de salubrité voulues soient respectées, la mise en
bouteill es des huil es alimenta ires ne peut être entr epri se que dans des locaux tenus en
état cons tant de propre té et à l’ aide des appare il s adéquats.

Les bouteill es doiv ent être obli gato irem ent lavées à l’ea u chaude, rinc ées à l’ ea u
co ur an te , dé ba rr as sé es de to ut e im pu re té , dé so do ri sé es le ca s échéant, puis égouttées
à l’abri des poussières.

Le bouchage et le capsulage des bouteilles et bidons doivent être effectués mécaniquement.
L’emploi des bouteilles et des bidons en matière plastique ou en fer blanc dits "de
récupération" est rigoureusement interdit. Est également interdit l’emploi de bouchons et de
capsules dits de récupération.

L’apposition d’une bande de garantie est obligatoire, sauf dans le cas où il est fait usage de capsules
métalliques, à oreilles ou non.

Les récipientsdoivent porter les inscriptions prévues aux articles 7 et 8 ci-dessus.

Les huiles alimentaires ne peuvent être présentées à l’acheteur dans le commerce de détail que dans
les emballages renfermant les volumes nominaux suivants exprimés en utilisant comme unité de
mesure de litre, le centilitre ou le millilitre :

Ces valeurs sont exprimées en litre

Les mati ères plas tiques util isée s pour la confection des récipien ts devant contenir les
huiles alimentaires doivent répondre aux normes requises pour le conditionnement des liquides
destinés à la consommation humaine.

ART . 9. - Les infractions aux dispositions qui précèdent tombent sous le coup des pénalités
prévues au titre Il du dahir du 14 octobre 1914 (23 kaada 1332).

ART . 10. - Les dispositions des artic les 21, 22, 23, 24, 25 du dahir du 14 octobre 1914 et
celles des articles 4 et 5 de l’arrêté viziriel du 6 février 1916 ne sont aucunement modifiées par
les dispositions qui précèdent.

ART . 11 . - Un dé la i de six mois pour se conforme r à ces prescr ip tions es t acc ord é
aux int ére ssé s à dat er de la pub lic ati on du pré sen t arr êté au Bulletin officiel du
Protectorat.


